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Le pr A thé
D ogramme Prométhée

Dossier réalisé par Une politique d’innovation a la

Dominique Graitson

N men hauteur des ambitions régionales
Claire Lobet-Maris

(FUNDP)
Marc Osterrieth (ULB)

Mary Van Overbeke

(BFP) (1) avait pour objectif de définir, avec l'ensemble des acteurs, les actions prioritaires

 
En décembre 1998, la Région wallonne langait le programme Prométhée. Ce projet

et les réformes à mettre en œuvre pour stimuler la dynamique d'innovation.

Ce programme s’est achevé en janvier 2001 avec la tenue, à Liège, de la seconde conférence wallonne de l'innovation au cours de laquelle le rapport final établi à

l'issue de cette démarche a été présenté. Celui-ci vise à définir un véritable plan

d’action pourla recherche et l'innovation en Wallonie. IL fait le point sur les   grands axes de réflexion développés au cours des deux années couvertes par le

projet et propose des objectifs et des mesures pour les prochaines années.

Le présent dossier expose les principaux résultats de Prométhée ainsi que les

perspectives qui se dessinent pour l'avenir. La Région wallonne a en effet décidé

de prolonger cette action par une seconde phase qui devrait permettre de

consolider les acquis engrangés jusqu’à présent. Dans cette optique, les auteurs

proposent également une réflexion sur les obstacles rencontrés dans la mise en

œuvre de Prométhée | ainsi que surles enseignements 4 tirer de cette démarche. 
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Le programme Prométhée

L'INNOVATION, UN ENJEU PRIORITAIRE

POUR LA WALLONIE

Davantage encore que celui qui vient de s'achever, le
XXI" siècle dans lequel nous entrons sera celui de la
science et de la technologie. Plus que jamais, ce sont les
activités de recherche et développement technologique qui
s'avèrent les plus porteuses d'avenir. Ce constat, posé par
la Commission européenne dans sa communication
«Vers un espace européen de la recherche», inspire
depuis quelques années déjà les politiques de redé-
ploiement industriel mises en œuvre dans un certain
nombre de pays, convaincus que l'innovation constitue
un des facteurs déterminants de la croissance écono-
mique, de la compétitivité et de l'emploi.

En Wallonie, peut-être plus que partout ailleurs en
Europe, [innovation et le développement technolo-
gique constituent un enjeu central du redéploiement
d'un tissu économiquerégional dont les produits, s’ils
ont longtemps été reconnus commeétant d’une grande
technicité, relèvent pour une large part de secteurs
aujourd’hui considérés comme traditionnels. Certes,
les performances économiques wallonnes tendent à
rejoindre progressivement celles d’autres régions très
dynamiques d'Europe comme la Flandre. Un
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renforcement des politiques de recherche et d’innova-
tion reste néanmoins nécessaire pour garantir un rat-
trapage plus complet à terme.

Par ailleurs, si des signes encourageants apparaissent
depuis quelques années au sein de secteurs à haut
potentiel de croissance, souvent basés sur des activités
de recherche technologique, ces derniers ne représen-
taient encore que 7,7% de l'emploi intérieur salarié
wallon en 1998 contre 9,5% pour l’ensemble du pays.
Des progrès non négligeables ont pourtantété enregis-
trés ces dernières années. Ainsi, au cours de la période

1993-1998, l'emploi dans les secteurs High Tech de

l’industrie manufacturière s’est accru de 0,6% par an.
Mais des efforts restent à accomplir pour hisser la

Wallonie au niveau de ses partenaires.

Dansle domaine dela rechercheet de l'innovation,la
Wallonie connait un rattrapage progressif, au départ

d’unesituation caractérisée par unefaible intensité des

dépenses de R&D, une valorisation de la recherche
insuffisante par rapport au potentiel existant et des
budgets publics consacrés à la R&D plus limités.
La Région wallonne a consacré des moyens supplé-
mentaires importants, ces dernières années, à la
recherche et à Pinnovation. Cet accroissement de
moyens était nécessaire mais pas suffisant. Le rôle des

pouvoirs publics évolue dans ce domaine et une adap-

tation des outils développés est continuellement néces-

re afin de mieux rentabiliser ces crédits publics et
sai

surer un meilleur fonctionnement du dispositif
d’as

d'appuià l'innovation.

La Région wallonne avait déjà mené en 1996 et 1997

plusieurs actions destinées à faire le point sur les

potentialités et les enjeux dela recherche et dela tech-

nologie en Wallonie. Sur base de ce diagnostic, un

consensuss’est dégagé pour mener des travaux autour

de plusieurs priorités:

. donner une meilleure visibilité aux compétences

présentes dans la région ;

clarifierle rôle des différents acteurs de la recherche

et de l'innovation ;

décloisonner leurs travaux et susciter des synergies et

des partenariats ;

lever les contraintes à la valorisation de la recherche,

en particulier celle menée au sein des institutions

universitaires ou de niveau universitaire ;

renforcer l'accompagnement de l’innovation dans

les entreprises peu ou pas innovantes.

La Région a donc lancé le programme Prométhée,

s'inscrivant dans le cadre du programme Regional

Innovation Strategy de l'Union européenne.

LES TROIS CHANTIERS DE PROMÉTHÉE

Prométhée s’est articulé sur trois grands chantiers

complémentaires:

1. mieux connaître le potentiel d'innovation de la

Wallonie;

2. favoriser les partenariats et les synergies par la for-

mation de grappes dans des domaines prioritaires ;

3. organiser un réseau d’offres de compétences adapté

aux besoins de l’ensemble des entreprises et un cadre

porteur d'innovation.

L'accenta été placé en priorité surles aspects technolo-

giques de l'innovation, davantage que sur les aspects

liés à la gestion, à la commercialisation et à la finance,

en raison d’une part de l’organisation institutionnelle

régionale mais aussi en raison de l'importance du

potentiel technologique à valoriser en Wallonie et de

son impact possible sur le tissu productif. Ceci dit, la

problématique des entreprises peu ou pas innovantes a

été spécifiquement prise en compte.

Le programme “Prométhée

Les travaux du premier chantier ont cherché à faire

émerger les forces et faiblesses du système de recherche

et du tissu productif wallons en fonction des enjeux

technologiques futurs et à améliorer ainsi la visibilité

interne et externe du potentiel scientifique, technolo-

gique et industriel de la région.

Dans le cadre du deuxième chantier, un programme

expérimental de grappage, articulé sur des domaines

ayant été identifiés comme prioritaires au terme du

chantier 1, a été lancé.Il vise à décloisonner le dispo-

sitif d'innovation, au sein duquel les interactions res-

tent insuffisantes, en exploitant les complémentarités

existantes entre les entreprises et entre celles-ci et les

centres de compétences.

Le troisième chantier s’est centré sur le fonctionne-

ment du dispositif d’appui à innovation, le position-

nement des différents acteurs, leurs activités, leurs mis-

sions, leurs relations. Oriente vers l’appui aux

entreprises, ce dispositif s’articule autour de quatre

types d’acteurs : les universités, les structures d’appui,

les financiers et accompagnateurs de projet et ’admi-

nistration. Trois problématiques spécifiques ont été

retenues en priorité:

1. les contraintes à la valorisation des résultats de la

recherche universitaire et de niveau universitaire;

2. l’organisation du réseau des structures d'appui aux

entreprises;

3. l'accès au capital à risque pour les projets innovants.

Les groupes de travail constitués autour de ces trois

questions ont mis en évidence les principales zones

d’ombre dans le fonctionnement du dispositif d'appui

à l'innovation et ont proposé des solutions aux pro-

blèmes soulevés.

Diverses recommandations concernant les mesures

concrètes à mettre en œuvre ont été formulées sur base

des axes de réflexion qui viennent d’être définis. En

réponse à certaines d’entreelles, plusieurs actions ont

déjà été entamées ou à tout le moins décidées. Les

autres ne sont encore que des propositions à l'heure

actuelle. Par ailleurs, de nouvelles orientations se déga-

gent du programme quant aux stratégies à suivre dans

le futur pour renforcerle rôle dela recherche et de l’in-

novation dans le développementrégional.
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LE CHANTIER1 : MIEUX CONNAÎTRE LE

POTENTIEL D'INNOVATION DE LA WALLONIE

Le premier objectif donné à Prométhée était de mieux
connaître le potentiel d’innovation wallon. A l’inté-
rieur mêmede la région et plus encore à l’extérieur, ce
potentiel est méconnu et parallèlement souvent sous-
estimé. Améliorer la visibilité des compétences dispo-
nibles à la fois sur le plan de la rechercheet sur le plan
industriel doit non seulement permettre aux pouvoirs
publics d'orienter leurs actions de manière plus appro-
priée mais aussi et surtout doit permettre à tous les
partenaires concernés, qu'ils soient wallons ou exté-
rieurs à la région, de mieux développer et exploiterles
compétences existantes.

La Région a financé la réalisation d’une étude dont
l'objectif était de faire émerger les potentialités wal-
lonnes dans des domaines technologiques porteurs à
court et moyen terme. Elle a permis de mettre en évi-
dence 40 domaines technologiques-clés (2) qui sont
susceptibles d’être développés sur des marchés sol-
vables à l’horizon 2010. L'exercice, essentiellement basé
surles besoins et le potentiel des entreprises wallonnes,
ne prétend pas couvrir l’ensemble du champ de la
recherche. Cette approchen’esten effet pas adaptée aux
domaines d’avenir de la recherche plus en amont qui
sont difficilement identifiables aujourd’hui. Si au
niveau du développement des applications, un recen-
trage des moyens est nécessaire, au niveau de la
recherche fondamentale, la créativité du chercheuret
l'exploration de domaines totalement nouveaux ne
peuventêtre limités par des politiques trop ciblées.

Ces 40 technologies-clés s’articulent sur 5 grands
domainesausein desquels la sélection a été opérée en
fonction des orientations de la demandesociale, des
évolutions technologiques en cours et futures et des
atouts de la Wallonie surle plan scientifique et indus-
triel. Cette analyse a été réalisée en termes de domaines
technologiques. Le but était de positionnerles compé-
tences technologiques qui ont souvent un caractère
transversal et trouvent des applications dans plusieurs
secteurs. Néanmoins, l’analyse sectorielle reste un outil
indispensable pour mettre en évidenceles opportunités
économiques existantes dans ces secteurs d’applica-
tion. C’est pourquoile travail relatif aux technologies-
clés a été complété par un examen du potentiel de
croissance des secteurs wallons, basé sur l'étude,
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à un niveau de désagrégation fin, des performances de
notre économie en termes de production, d'emploi et
d'exportation au cours des dernières années. Cette
démarche a fait apparaître l'existence de branches déjà
bien établies ou en émergence présentant des Perspec-
tives prometteuses, situés dansles secteurs suivants: les
industries alimentaires, la pharmacie, la chimie, les
matériaux, les biens d'équipement, le textile, l’édition
et l’imprimerie, le transport et les activités informa-
tiques.

Le croisement des résultats de ces deux études a permis
d'établir une matrice (voir le tableau de la page sui-
vante) qui met en relief les secteurs porteurs de crois-
sance pour la région wallonne, identifiés par l'analyse
de la structure et de la dynamique récente du tissu éco-
nomique et les technologies-clés qui s’y rapportent. Ce
tableau fait clairement ressortir parailleursles techno-
logies qui jouent un rôle dans le développementdesec-
teurs de base, indispensables au bon fonctionnement
de l’économie et de la société. Il constitue en quelque
sorte une synthèse de ce que pourrait (ou devrait) être
la demande technologique de l’industrie wallonne au
cours des 10 prochaines années, de la même manière
qu'il met en évidence certains éléments de sa capacité
d'offre technologique.

Cette démarche a pour but de fournir un outil d’aide à
la décision à l’ensemble des acteurs concernés par la
recherche et l'innovation : pouvoirs publics, entre-
prises, centres de recherche et universités. Il ne s’agit

pas de planifier ni de diriger d’en haut les actions de
recherche. La créativité reste le moteur dela recherche,
en particulier au stade de la recherche fondamentale
(non couverte par l'exercice). Elle doit être encouragée
et soutenue mais ceci n'empêche pas de disposer de

lignes de force pour éclairer les choix des différents

acteurs, et les faire converger vers des objectifs com-
muns.

Il appartient donc à présent aux différents milieux inté-

ressés de se saisir de ces résultats, de les analyser et d’en

tirer des conclusions pourleurs propres plans d’action.

Au niveau des pouvoirs publics wallons, les domaines

identifiés comme clés constitueront une source d’ins-

piration pour la mise en œuvre d’actions mobilisa-

trices. L'une d’elles a déjà été initiée et consiste dansle

lancement d’un programme expérimental de grappage

dans le cadre du chantier 2 de Prométhée.
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CHANTIER 2.: FAVORISERLES PARTENARIATS

ET LES SYNERGIES PAR LA MISE EN ŒUVRE

DE GRAPPES DANS DES DOMAINES PRIORI-

TAIRES

Dansle cadre de Prométhée, la DGTREa lancé un pro-
gramme expérimental visant à stimuler la formation de
grappes d'innovation structurées autour d’un ou de
plusieurs des 40 domaines de compétences technolo-
giques identifiés comme clés à l'issue du chantier 1 de
Prométhée. L'objectif est de renforcer la dynamique
d'innovation dans les entreprises en favorisant de nou-
velles formes de partenariats qui aboutissent à la créa-
tion de produitset services innovantsissus de la combi-
naison d’activités complémentaires à haut contenu
technologique.

Cette initiative résulte d’un constat : dans un système de
concurrence reposant principalement sur la capacité
d'innover, tel celui que nous connaissons à l’heure
actuelle, l’acquisition constante de connaissances
devient cruciale pour le développement, voire pour la
survie même des entreprises. Dans cette perspective, la
coopération entre firmes prend une importance parti-
culière car d’une part, elle facilite la diffusion et donc le
partage du savoir et du savoir-faire et d’autre part, elle
permet de réaliser des économies d’échelle grâce à la
mise en commun desressources.
Or, au sein du dispositif wallon d'innovation, les
réseaux d'échanges sont peu nombreux et ceux qui exis-
tent obéissent essentiellement à une logique verticale de
transfert. Les relations transversales, induisantdescolla-
borations autour de projets communs,restentrares.

D'où la volonté de la Région wallonne de lancer des
stratégies articulées sur le concept de «grappe», qui
intègre à la fois l’idée d’interaction et celle de partena-
riat (3).

En encourageant ce type de démarche, les pouvoirs
publics wallons veulent sensibiliser les acteurs - et en
particulier les entreprises - aux opportunités offertes
par la collaboration dans la lutte pour le maintien et le
renforcement de la compétitivité. Ils comptent ainsi
démontrer qu’il est possible de développer des relations
qui soient de nature à la fois coopérative et concurren-
tielle, dès lors queles partenariats visent à apporter une
réponse conjointe à des besoins partagés.

Cette approche rencontre un réel intérêt auprès des
acteurs de innovation en région wallonne. En effet,
suite à l’appel à propositions lancé en vue de la mise en
œuvre du programme expérimental de grappage,
15 projets ont été introduits, impliquant 95 partenaires
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(64 entreprises, 25 équipes de recherche, 6 «a
organismes, principalement des fédérations Profe
nelles). Conformément aux conditions posées, ce
jets étaient portés par des entreprises, même
grappes proposéesassociaientdifférents types d'in
nants. Les milieux industriels ont donc lar
répondu à l’appel qui leur avait été lancé
Pouvoirs publics.

Utres,,

Ssion-

S Pro-

Si les

terve-

gement

Par les

De l'avis même des personnes concernées, ce Succés est
en partie lié à l’absence de tout dirigisme de Ja part de
Administration : c'était aux promoteurs qu'il revenait
de définir les objectifs et le mode d'organisation de la
grappe. Les expériences déjà menées dans d’autres
régions d'Europeet d’ailleurs montrent en effet qu’une
desprincipales conditions deréussite d’une politique de
grappe est son caractère «Bottom up», impliquant que
l'initiative émane des entreprises elles-mêmes.
Dans cette perspective, le rôle des pouvoirs publics doit
être celui d’un «facilitateur» ou «accompagnateur», des-
tiné à encourager la formation de grappeset à contri-
buera leur bon fonctionnement. Aussi, l'intervention de
la Région wallonne, dans le cadre du programme expé-
rimental de grappage, consiste dans le financement
d'une mission d’expertise menée par un consultant
choisi par la grappe et devant permettre à celle-ci de se
constituer, de fonctionner commeréseau, d'établir une
cartographie des acteurs, d'analyser le marché et son
évolution ainsi que les enjeux techniques, d'identifier
ses besoins et de formuler des projets concrets. Ces
grappesreçoivent également un appui méthodologique
et technique externe afin de maximiser leurs chances de
succès et de les aider à s'ouvrir au mondeextérieur.

Cinq propositions ont été sélectionnées parmi les 15
introduites. Le choix a été effectué par un jury sur base
des critères d'éligibilité et d'évaluation annoncés dans
Pappel.

Trois de ces grappes relèvent du domaine des TIC
(reconnaissance vocale, outils de programmation et nou-
veauxproduits multimédia ; traitement du signal ; gestion
intégrée et sécurisée du document électronique). Les deux
autres s'inscrivent respectivement dans le domaine
«Matériaux-Chimie» (recyclage des réfractaires) et dans
celui des «Biens d'équipement» (prototypage rapide).

Ce programme-pilotea fait l’objet d’une évaluation au
terme de la première année (voir encadré p.35) et va être

prolongé pour un an. Cette action permettra detirer des
enseignements extrêmement utiles quant aux condi-
tions qui déterminent l'efficacité d’une stratégie de
grappes concernant la promotion de innovation. De ce
fait, il aidera à préciser les contours d’une politique
publique dans ce domaine, orientée vers la mise en
réseau des acteurs.

 

| programme expérimental de grappage : premier bilan
e

e 12 octobre 2004, une séance detra-

vail à réuni dans les locaux du CESRW

les partenaires des engCette

journée a permis de faire le point de

pétat d'avancement des travaux et de

“mettre en évidence les apports de ce

De de démarche ainsi queles difficul-

“tés rencontrées et les besoins à satis-

- faire.

; Ce premier état des lieux fait apparaître

à fort intérêt suscité par la démarche de

grappage au niveau des partenaires.

De manière générale, le fonctionne-

ment des grappes repose Sur une moti-

j vation et une implication significatives

de l'ensemble des acteurs concernés.

Ceux-ci portent une appréciation très

positive sur les réunions, les visites et

les échanges que ces démarches indui-

sent, voyant dans celles-ci un vecteur

d'accélération de la diffusion des tech-

nologies et une source d’opportunités

d’affaires. Le «statut» de grappe facilite

par ailleurs, dans certains cas, les

contacts avec des interlocuteurs issus

des milieux scientifiques. En outre, au

sein de plusieurs grappes, cette

approche a permis de «réveiller» des

projets «dormants».

Les grappes peuvent néanmoins rencon-

trer certaines difficultés :

e La concurrence existant entre certains

partenaires peut les inciter à restreindre

la collaboration à des thèmes plus

généraux et à renoncer aux projets plus

pointus.

e La mise au point de projets communs

réclame des investissements en temps

importants, que tous les partenaires

n’ont pas la possibilité de fournir aisé-

ment. Par ailleurs, certaines entreprises

souhaitent que ces investissements pro-

duisent rapidement des résultats

concrets, de sorte qu’il est parfois assez

difficile deles mobiliser autour de pro-

jets à plus long terme.

e Le développement de collaborations

soulève un certain nombre de questions

que les grappes, en tant que structure

informelle, ont du mal à résoudre :

répartition des coûts entre les parte-

naires, respect de la confidentialité, par-

tage des droits en matière de propriété

intellectuelle. Des besoins importants

apparaissent donc en matière de gui-

dance dans ces domaines spécifiques.

lly a lieu de rappeler à cet égard quela

formation de grappes est un processus

de longue haleine. Les conditions géné-

rant un climat propice aux collabora-

tions ne se constituent pas en un jour,

d'autant que celles-ci appellent un

changement des mentalités et des com-

portements.

Le principal défi à relever à présent est

de garantir la pérennité des réseaux

ainsi créés.

Sur ce plan, les grappes elles-mêmes

ont un rôle important à assumer: il leur

revient de mettre en place, sur une base

volontaire et responsable, les dispositifs

qui assureront leur durabilité, au-delà

de l'achèvement du programme expéri-

mental.

IL appartient par ailleurs aux pouvoirs

publics de réfléchir aux mécanismes

d’aide à développer ainsi qu'aux adap-

tations à apporter aux mécanismes exis-

tants afin de faciliter le fonctionnement

des grappes ainsi que la mise en œuvre

de leurs plans d’actions.

IL conviendrait également, dans cette

perspective, de mettre au point un ins-

trument qui permette aux grappes de se

faire reconnaître en tant que partenaire

parles divers acteurs de la recherche et

de l’innovation (universités, centres de

compétencestechnologiques, federa-

tions, grandes entreprises donneuses

d'ordres…) afin de développer des rela-

tions de collaborations avec ceux-ci.

s'agit là d'une des demandes speci-

fiques formulées par les grappes.
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PME peu ou

pas innovantes

PME high tech

Moyennes et grandes entreprises

Phase 1

Conscientisation/

culture d’innovation

»Sensibilisation-&veil

Contact de proximité

Success stories

“Information sur le marché

Choix d'un conseiller,
un parrain

Sensibilisation

des cadres-formation

 

Phase 2

Développement de projet

Audit externe des besoins

“Analyse du marché et étude

de faisabilité économique

Orientation vers services

adéquats — mise en contact

avec des partenaires

Informations sur les évolutions

technologiques

“Recherche de partenaires

Veille technologique

“Recherche de partenaires

Phase 3

Mise en œuvre - aides requises

Résolution de problèmes
techniques

Intégration de nouvelles

techniques

Développement de produits

*Adaptation de procédés

‘Veille technologique et

concurrentielle

*Collaborations technologiquement

pointues (avec centres universitaires

et autres)

“Recherche en partenariat dans

des domaines pointus  
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LE CHANTIER 3 : ORGANISER UN RÉSEAU

D'OFFRES DE COMPÉTENCES ADAPTÉ AUX

BESOINS DE L'ENSEMBLE DES ENTREPRISES ET

UN CADRE PORTEUR D'INNOVATION

L'innovation peut être définie comme une démarche de

création ou d'amélioration de produits, procédés ou

modes d’organisation.

Plusieurs acteurs interviennent dans le processus d’inno-

vation mis en œuvre par les entreprises:

1. Lesstructures d’appui quiaidentles entreprisesà inno-

ver en leuroffrant des services répondant à leurs besoins

en la matière;

2. Les universités et les hautes écoles qui promeuvent

l'exploitation des résultats de leurs recherches par des

entreprises existantes (transfert de technologies) ou par
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des entreprises nouvelles (création d’entreprises) ;

3. Les offreurs de capitaux à risque, quiassurentle finan-

cement des projets et les accompagnateurs;

A. L'administration qui apporte un soutien aux diffé-

rentes phases du processus

à

traversdes instruments adap-

tés.

La dynamique de chaquecatégorie d'acteurs a fait l’objet

d’uneréflexion au sein de groupesdetravail. Elle s’est fon-

dée essentiellement sur les témoignages des membres et

d'un certain nombre d'experts invités ainsi que sur des

enquêtes auprès des organismes concernés (voir le schéma

du haut de la page précédente).

L'objectif de la démarcheétait double:

1. étudier le mode de fonctionnement des différentes caté-

gories d'acteurs, mettre en évidence les mécanismes qui

fonctionnent bien et ceux qui sont à améliorer ;

2. examinerl'articulation decesstructures et suggérer des

mesures permettant une meilleure exploitation de leurs

complémentarités.

LES STRUCTURES D’APPUI À L'INNOVATION

Trois phases peuvent être distinguées dans la mise en

œuvre d’unestratégie d'innovation au sein d'une entre-

prise:

phase de sensibilisation à l'importance d’une démarche

dinnovation ;

phase de l'étude des problèmes de l’entreprise et de la

constitution d’un projet ;

phase de mise en œuvre du projet.

A chacune deces phases, correspondentdes besoins spéci-

fiques qui peuvent êtredifférents suivant le type d’entre-

prises, commel'indiquele tableau en page 36

Par qui ces besoins sont-ils couverts ?

De nombreuses structures développent des activités

répondantà ces besoins ou à une partie d’entre eux.

Celles-ci peuvent être classées en deux catégories:

. les intervenants technologiques à savoir

:

les centres de

recherchecollective et assimilés,les centres mis en place

dansle cadre de PObjectif 1, les centres publics, certains

centres universitaires ou interuniversitaires, les centres

de recherche associés aux Instituts supérieurs indus-

triels et les guideurs technologiques ;
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* les intervenants non technologiques à savoir les inter-
faces universitaires, les centres européens d’entre-
prises et d'innovation et les chambres de commerceet
d'industrie.

Les centres de recherche collective stricto sensu (les
centres «De Groote» et assimilés créés sur une base sec-
torielle) sont au nombre de 10 en région wallonne. Leurs
ressources proviennent de la cotisation obligatoire des
entreprises du secteur, du financement coordonné au
niveau fédéral, dans le cadre des accords 3C/4C (Accord
de coopération Etat-Régions du 5 avril 1995 concernant
le financementdes centres collectifs (MB du 30.05.1995
p.15028) remplacant l'accord du 8 mars 1991), de leur
recherche générique et de divers revenus annexes, très
variables d’un centreà l’autre, liés d’une part aux projets
de recherche financés sur fonds publics et d’autre partà
des prestations tarifées réalisées pour le compte des
entreprises.

Il existe également 6 autres centres, dits centres «pri-
vés», de création plus récente et à vocation régionale,
dont les moyens sontissus essentiellement de contrats
passés avec des entreprises, de subventions régionales et
dela participation à des programmes européens.

Les centres universitaires - fonds structurels ont été
développés en région wallonne sur base d’un
co-financement européen (Objectif 1). Ils sont au
nombre de 6.

Les critères exigés en vue de la création de ces centres
étaient extrêmement étroits : présenter des projets de
type R&D éligibles au financement européen; s’engager
à assurer la pérennité des activités après la période de
financement de 5 ans. Ces deux obligations ne sont pas
sans lien avec la difficulté de positionnement de ces
centres à la fois commecentres de recherche et comme
centres de prestation. Le but, in fine, de leur création
était de créer de la valeur ajoutée dansles régions oùils
s'implantaient en stimulantl'innovation dansles entre-
prises.

Les guideurs technologiques sont attachés aux centres |
de recherche collective (centres «De Groote» et assimilés
et centres privés) ainsi qu’à certains centres interuniver-
sitaires et financés à 80% par la Région wallonne. Leurs
interventions dans les PMEsont gratuites.
L'offre des guideurs technologiques se concentre essen-
tiellement sur la phase 2 des besoins des PME, à savoir,
d'une part, l'audit technologique de problèmesliés aux
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procédés et aux produits et ce à partir de |
technologique organisée dans leurs centres et
part, orientation des PMEvers des compétences tech
nologiques aptes à résoudre leurs problèmeset éventuel.
lementvers des sources de financement à même de su 1
porterle projet technologique. 3

a veille

d’autre

Les intervenants non technologiques regroupentessen-
tiellement les interfaces universitaires, les CEI (Centres
d’Entreprises et d’Innovation). Au-delà de ceux-ci, on peut
également considérer les Chambres de Commerce et de
l'Industrie (CCI) comme intermédiaires non technolo-
giques.(4)
Les CEI et les CCI en particulier ont pour principales
caractéristiques:

+ d'être locaux et de mener des actions dans un réseau
d'entreprises situées sur leur «territoire»;

d'agir auprès d'entreprises actives dans tous types de
domaines et secteurs, souvent de petite taille et opérant
sur des marchés très spécifiques (niches);
d’exercer surtout un rôle de conseiller stratégique, por-
tant sur l'accompagnement des entreprises dans leur
démarche d’innovation,rôle qui consiste essentiellement
à aider l'entreprise à exprimersa stratégie, à définir des
projets d'innovation et à appuyer leur réalisation à tra-
vers la recherche de financementet de partenaires;
d'offrir des prestationsle plus souvent gratuites;
de ne pas avoir de moyensfinanciers importants pour
desaides individuelles mais par contre de pouvoir, à tra-
versdesinfrastructures d’accueil et desactivités de mise
en réseaux, faciliter le développement des activités de
l'entreprise.

… Les interfaces universitaires, quant

à

elles, assurentla pro-
motion des compétencesuniversitaireset la facilitation des
collaborationsentre les équipes universitaires et leurs par-
tenaires extérieurs (diffusion d’informations, appui au

montage de projets, élaboration et négociation de
 contrats,...). Elles ont également pour mission, outre la

gestion de la propriétéintellectuelle de l’université,le sup-

. port ala création d’entreprises, en ce compris la formation

des porteurs de projets,la réalisation des plans d’affaires et

le montage financier des projets.

Quels sont les problèmes rencontrés ?

Une enquête a été menée auprès des structures d’appuia
5: ; . :
l'innovation technologique dansles entreprises. Celle-ci a
porté essentiellement sur les intermédiaires technolo-

une trentaine d'organismes. Les champs de
giques» soit . .

technologiques et de services proposés auxcompétences
entreprises propres à chacune decesstructures ont été mis

en évidence.
Lesrésultats de cette enquête ont permis de confirmer et

d'affiner les constats de base issus des témoignages de

diverses personnes appartenant aux milieux concernés et

selon lesquels le système d'appui à innovation en region

wallonne est caractérisé par:

Une multiplicité d? acteurs et une absence de réseaux

structurés de collaboration

absence de coordination voire concurrence entre les

guideurset d’autres intermédiaires non technologiques

tels les CEI.

collaborations insuffisantes entre les centres collectifs

de recherche et les centres universitaires. Cette situa-

tion provient du fait que la création des centres

Objectif 1 n’a pas été décidée en fonction d'une étude

préalable des besoins mais plutôt en fonction des offres

de compétencedes universités. Delà certains over-lap-

pingentreles compétenceset les missions decescentres

et celles des centres déjà implantés. De là aussi, cer-

taines difficultés en matière de collaboration entre ces

structures.

+ Pour certainesstructures, un manque de visibilité —

mutuelle et vers les PME -— des compétences et des

missionsdes structures d’appui

Une absence d’évaluation de la couverture technolo-

gique des centres de recherche par rapport aux

besoins régionaux

Des difficultés dans la définition d’une politique

régionale harmonisée de financement des centres de

recherche.

En effet, la politique actuelle de financement des centres

de recherche présente de fortes disparités, liées aux

conditions historiques de création de ces organismes.

Ainsi, certains bénéficient d’une dotation régionale

récurrente, d’autres reçoivent des financements 3C/4C,

d’autres encore bénéficient de subventions «recherche»
classiques. Desdifférences apparaissent également dans

le financement dela guidance. Cette hétérogénéité peut

être source de distorsions de concurrence préjudiciables

à la survie même de certains centres.

Ces observations ont amené à conclure à la nécessité :

d’une meilleure connaissance desstructures d’appuiet

d’une meilleure visibilité des services qu’elles offrent;

d’une meilleure coordination entreles différents inter-
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venants auprès des PME (guideurs technologiques et

intervenants non technologiques);

d’une plus grande collaboration entre les centres de

recherche et entre ceux-ci et les laboratoires universi-

taireset les Instituts supérieurs industriels ;

d’une harmonisation du financement régional des

centres de recherche;

d’unerégulation du prix des prestations des centres de

recherche.

Quelles sontles solutions proposées?

Pourrépondre à ces préoccupations, plusieurs actions ont

déjà été entreprises dansle cadre de Prométhée.

Ainsi, une procédure d'agrément des centres de compé-

tence technologique a été proposée. Les organismes visés

sont les centres «De Groote» et assimilés,les centres créés

dans le cadre de l’Objectif 1, les autres centres et toute

structure remplissant les conditions dagrément(5).

La procédure d’agrément viseà fixer les conditions,l’objet

et la hauteur de l'intervention publiqueen faveur de ces

structures. L'objectif est d’harmoniser le financement des

centres et de leur permettre d’obtenir en toute transpa-

rence les moyens nécessaires à l’accomplissementde leur

mission de base, qui est de contribuer à la diffusion des

technologies dans le tissu industriel wallon. C'est aussi

d'inciter les centres à développer de fagon plus systéma-

tique et mieux structurée des activités nouvelles ou déjà

existantes commela veille technologique.

Lescritères d'agrément proposés sont de deux types »des

critèresliés à l’activité des centres, d’unepartet des cri-

tères liés à leur fonctionnement, d’autre part. Quant

aux activités éligibles au financement régional dans les

centres agréés, elles couvriraient la recherche générique

(financée à 50%), la veille technologique (financée à 80%)

et la guidance technologique(financée à 80%). Les centres

pourraient également prendre part à des travaux de

recherche de base dans le cadre de sous-traitances, étant

entendu que le budget de cette collaboration ne pourrait

excéder 25% du montant dela recherche.

Ces différentes activités devraient s'inscrire dans des pro-

grammesdéfinis à deux ans. Par ailleurs, afin de garantir le

dynamisme des CCT, ceux-ci devraient disposer au mini-

mum de 30% de revenus propres, en dehors du finance-

ment de la Région wallonne.

Par ailleurs, une charte de tarification des prestations

commerciales des organismes de recherche a été élabo-

rée par le groupe de travail. Les acteurs visés - ci-après
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dénommés «les centres» - sontlescentres de compétence
technologique, les universités et les instituts supérieurs
industriels. Le but est de fonder l’émulation entre ces
structuressurla qualité des servicesofferts plutôt que sur
les prix pratiqués et d'éviter les distorsions de
concurrence entre centres ayant des modes de finance-
mentdifférents.

L'adhésion à la charte serait volontaire. Elle procurerait
un label aux centres qui y adhèrent. Dansle cas des CCT.
elle serait un des critères retenus pour l’obtention de
Pagrementde la Region.

En souscrivantà la charte, le centre s’engageraitä fixer un
prix pour ses prestations commerciales qui respecte au
minimum le coût de revient calculé selon des modalités
communément admises.

La DGTREserait chargée d'établir annuellement et de
rendre publiquela liste des centres signataires.

UNIVERSITÉS : LA VALORISATION DES RÉSULTATS DE

LA RECHERCHE

Les attentes de la société vis-à-vis de la recherche univer-
sitaire ont changé.Il ne s’agit plus seulement de produire
des connaissances nouvelles, mais aussi de contribuer à
I innovation technologiqueet a la satisfaction de besoins
sociétaux.
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Dans l’ensemble, les universités ont répondu de mania
ites positive a ces nouvelles attentes etelles cont
d'ores et déjà de manière importante au dévelop B
régional. Fr
De très nombreusesinitiatives ont été prises, au co
des dernières années, pour mieuxtirer parti du potenti
offert par la recherche universitaire. On citera not. 5
ment: a
* une augmentation substantielle des budgets consacrés

par la Région à la recherche à finalité industrielle
exécutée par les universités;

. lelancement, dans ce contexte, de programmesdesti-
nés à renforcer le potentiel de recherche dans des
domaines porteurs, comme les programmes
«Du numérique au multimédia» et «Bioval» ou le
programme Wallonie-Université-Développement(6);

+ l'extension du nombre des mandats FIRST et Palargial
sement du système pour favoriser la création d’entre-
prises et la réalisation de doctorats en étroite collabo-
ration avec les entreprises;

+ le renforcement et la professionnalisation progressive
des cellules d’interface mises en place dans
les universités

*_le transfert aux universités dela propriété desrésultats
des recherches financées par la Région (avec, le cas
échéant, prise en charge des frais de brevets) et la

constitution, au sein des universités, de cellules char-

gées d’assurerla valorisation de ces résultats:

+ la création de différents fonds, publics ou privés

(FIRD, SPINVENTURE, START-IT,...), parfois liés
aux universités, pour financer l'innovation technolo-

gique et la création d'entreprises;
+ la constitution de pôles de compétences associant dif-

férents types d'acteurs (Pôles spatial et métal à Liège);

*_ la création, dansle cadre du programme Objectif 1, de

Centres de compétences liés aux universités, mais

orientés vers la recherche appliquée, le transfert de

technologie et/oule service aux entreprises.

Néanmoins, plusieurs facteurs freinent encore la valori-

sation des résultats de la recherche:

+ la valorisation n’est pas encore suffisamment reconnue

comme une mission à part entière de l’Université;

le mode de fonctionnement des universités n’est pas

entièrement adapté à la valorisation;

le statut du chercheur nel’incite pas à développer des

activités de valorisation;

la dimension valorisation n’est pas suffisamment prise

en comptelors dela définition des projets de recherche

résultats de recherche ne sont pas suffisamment
les

validés;

les collaborations avec d’autres acteurs de la recherche

sont encore peu développées;

Jes structures de support à la valorisation ne sont pas

suffisamment étoffées et travaillent isolément;

les compétences en matière de valorisation sont

limitées;

information sur les compétences et les résultats de

rechercheest lacunaireet difficile à exploiter;

Ja gestion de la qualité dans les laboratoires universi-

taires n'est plus adaptée aux besoins des entreprises;

les possibilités de création d'entreprises ne sont pas plei-

nement exploitées.

Les grandes lignes d'un plan d'action intégré et cohérent

pour promouvoir une valorisation plus systématique des

résultats de la recherche universitaire en faveur du déve-

loppement régional ont été élaborées par le groupe de tra-

vail. Ce plan s’articule autour de quatre grands objectifs. Il

comporte unesérie de pistes concrètes dont certaines font

d’ailleurs déjà l’objet d’un début d'application.

- Clarifier la mission de valorisation des universités en

matière de valorisation, la rendre plus transparente et

mieux Particuler avec l’enseignementetla recherche

Leffort de sensibilisation entrepris pourrenforcer l'adhé-

sion de la communauté universitaire aux activités de valo-

risation doit être renforcé. Les universités qui ne l'ont pas

encore fait sont donc encouragées à préciser leurs objectifs

en matière de valorisationet de développementrégional,et

à en débattre avec l’ensemble de la communauté universi-

taire.

Il serait utile que les universités poursuiventleur réflexion

sur l’ensemble des règles et des procédures applicables en

ce qui concerneles contrats de recherche (en ce compris la

propriété intellectuelle), les prestations pour compte de

tiers, le dépôt de brevets et la création d'entreprises. Un

aspect important de cette problématique concerne la

manière de rendre les activités de valorisation plus attrac-

tives pour les membres de la communauté universitaire

(intéressement financier des chercheurs, adaptation des

critères pris en compte lors des nominations/promotions

etc.). On notera à cet égard que, suite aux travaux de

Prométhée, le Conseil des Recteurs (CREF) a chargé un

groupe detravail d’examinercesdifférentes questions.

Si les universités veulent se mobiliser en faveur du déve-
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loppement régional, étre reconnues comme des parte-

naires a part entiére parleurs interlocuteurs et obtenir des

moyens financiers complémentaires pour la recherche,

elles onttout intérêtà fournir une information complète,

chiffrée et validée surleursactivités dans ce domaine. Cette

information pourrait par exemple faire l'objet d’un rap-

port bisannuel, largementdiffusé, et établi selon un cane-

vas uniforme à convenir de commun accord entre les uni-

versités.

L'absence de dialogueentre la Région et la Communauté

française freine l'émergence d’un consensus sur les mis-

sions des universités. Les universités pourraient prendre

l'initiative de susciter un nouveau dialogue(au plus haut

niveau) avec la Région wallonne et la Communauté

française de manière à progresser sur plusieurs dossiers

concrets qui concernent les deux niveaux de pouvoir,

comme par exemplel’organisation des activités de service

à la collectivité, l'évaluation institutionnelle de la

recherche, le financement dela recherchestratégique,etc.

x

„Orienter la recherche en fonction des besoins par:

- la mise en ceuvre d’unegestion stratégiquedes activités de

recherche,

- le développement de synergies et

- la promotion dela gestion de la qualité.

Il convient @’orienterla créativité des chercheurs vers des

domaines qui ont uneréelle pertinence du point de vue

économique,et donc d’intégrer la dimension «valorisa-

tion» dès la définition des projets de recherche.-Les

chercheurs,les institutions universitaires et la Region doi-

vent donc être encouragésà définir des axes prioritairesde

rechercheet à se doter, pour cefaire, des outils d'évaluation

nécessaires.

À court terme, des séminaires pourraient être organisés

dans le but de sensibiliserles acteursdela rechercheaux

finalités et aux méthodesde la gestion stratégique des

activités de recherche. Parallèlement, différentes actions

pilotes pourraientêtre lancées visant à renforcer les com-

pétences dans ce domaine et à développer ou transposer

dansla Régionles instruments d’aide à la décision néces-

saires. |

A plus long terme,il serait souhaitable de disposer, de

manière continue, d'une évaluation systématique du

potentiel et des activités des équipes de recherche des

universités, des instituts supérieurs et des centres de

recherche. La mise en place d’un dispositif d'évaluation

institutionnelle de la recherche, portant à lafois surla qua-

lité intrinsèque des travaux et sur leur impact possible  
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Il'existe en Wallonie un potentiel important de créativité et de projets...

pourla société reste donc à l’ordre du jour (7), mais consti-
tue un objectif à long terme.
L'organisation de Rencontres stratégiques entre tous les
acteurs de la recherche (pouvoirs publics, entreprises, uni-
versités, ISI, centres collectifs,..), centrées sur les besoins
spécifiques de certains secteurs ou de certains groupes
@entreprises, devrait également étre envisagée, en étroite
collaboration avecles fédérations et l'Union wallonne des
entreprises, avec l’objectif de mieux identifier les besoins
en matière de R&D des entreprises.
Tout le monde s'accorde à reconnaître qu'une
recherche de pointe demande des ressources impor-
tantes, que le saupoudrage des moyens est inopérantet
qu'une meilleure coordination des efforts de recherche
est souhaitable, notamment pour que les équipes de
recherche atteignent la taille critique nécessaire. Avant
de plaider pour de nouvelles actions dans ce domaine,
il serait utile d'évaluer les différents instruments régio-
naux de support à la recherche du point de vue de leur
contribution à la mise en œuvre de synergiesentreles
institutions de recherche, et entre celles-ci et les
entreprises. Stimuler davantage les activités conjointes
entreles universitésetles centres de recherchecollectifs
est une des voies à suivre (8).

|
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La généralisation des pratiques de gestion de la
qualité au sein des laboratoires universitaires qui
souhaitent collaborer avec les entreprises est devenue
incontournable, maiselle se heurte, à de nombreux obs-
tacles. La Région wallonne devrait prendre différentes
mesures pour généraliser les approches qualité au sein
des universités et des centres de recherche, commeelle
l’a fait récemment en matière de valorisation.

* Renforcerlesactivités de valorisation des universités par
- la consolidation et la mise en réseau des structures
créées à ceteffet;
- le développement des compétences;
- l'augmentation des capacités d'évaluation et de vali-
dation des résultats et le soutien des démarches
entrepreneuriales.

Pour queleurs activités de valorisation soient efficaces,
les universités ont intérêt à se doter de structures
d’encadrementsuffisammentétoffées, bénéficiant, au
sein des institutions, d’unelégitimité et d’une autorité
suffisante. Plusieurs d’entre elles ont d’ailleurs pris les
dispositions nécessaires pour renforceret professionna-
liser leursactivités dans ce domaine.

 

Bien que la dimension locale soit importante, et que

chaque université souhaite disposerde ses propresins-

truments, certaines activités pourraient étre Organiskes

plus efficacement de maniére collégiale, au niveau de

l'ensemble des dst, La meillzurs manière de

procéder, à cet égard, n'est pas de créer des structures

centralisées, mais d organiser les structures existantes

pour quelles travaillent en réseau. Cette approche, qui

est très souple, permettrait en particulier de tenir

compte de la situation spécifique des institutions

incomplètes dont la taille et le volume d’activité ne jus-

tifient pas la mise en place de systemes complets de

support à la valorisation.

Une des premières fonctions de ce réseau serait de

développer des outils de supportà la valorisation et de

professionnaliser les activités des universités dans ce

domaine, notamment par la réalisation de recueils de

bonnes pratiques (notamment sur les contrats de

recherche, la protection de la propriété intellectuelle,

les accords de licence et l’accompagnementde la créa-

tion d’entreprise), le renforcement des compétences

en matière de valorisation et la tenue régulière d’ate-

liers pour échanger des informations et des expé-

riences. Les travaux de Prométhée ont déjà été l’occa-

sion de relancer une réelle dynamique de

collaboration entre les services d'interface des diffe-

rentes universités, qui se rencontrent maintenant au

sein d’un groupede travail placé sous l'égide du CREF.

Une desprincipales difficultés rencontrées en matière

de valorisation tient au fait que les résultats de

recherche ne sont pas suffisamment validés et queles

universités n’ont pas les moyens d’en évaluer la portée

économique. A cet égard,il serait souhaitable que les

moyens financiers mis à la disposition des universités

par la Région, actuellement destinés à couvrir les frais

de brevets, puissent aussi être affectés à des tâches de

validation et d'évaluation. Dans cette perspective, ils

devraient vraisemblablement être renforcés.

Un quatrième objectif consiste à améliorer la visibilité

des compétences, des services offerts et des résultats

disponibles. Cet objectif se retrouve à travers l'en-

semble des travaux menés dans le cadre de Prométhée.

Il doit doncêtre traité de façon globale.

LES ACTEURS DE LA MISE EN ŒUVRE DES PROJETS:

DES ACCOMPAGNATEURS AUX FINANCIERS

Lesdifférentes phases de développement d’un pro-

jet à financer

Les différentes phases de développement d’un projet à

financer peuvent être définies comme suit:

+ Phase de seed capital : recherchede capital defertili-

sation ou d’amorcage qui finance les phases

Le programme
 

de démarrage d’un projet. Cette phase se situe entre

la finalisation de la recherche et la mise sur le marché

du nouveau produit ou service. La conception du

nouveau produit ou processus est terminée, mais

sa viabilité commerciale doit encore être prouvée.

Un risqueélevé est donc lié à cette phase. Le finance-

ment est ici de plus long terme puisque les gains

potentiels seront obtenus à plus long terme.

+ Phase de start-up capital : recherche de capital

de démarrage pour financer le produit et sa com-

mercialisation (capital des entreprises de moins

de deux ans).

+ Phase d’expansion capital : recherche de capital pour

financer la croissance et/ou le développement

de l’entreprise (accroissement de la capacité de pro-

duction, développement de marchés ou de produits,

…).

Le seed capital et le start up capital constituent le «ven-

ture capital». Celui-ci est donc véritablement concerné

par le financement de projets d'innovation compor-

tant un haut degré de risque.

L'analyse de l'offre de capitaux permettait de constater

en 1997 un investissement insuffisant en venture capi-

tal en Belgiqueet plus particulièrement en Wallonie,

par rapport à d’autres pays tels les pays anglo-saxons

ou les Pays-Bas. Les investisseurs institutionnels (com-

pagnies d’assurance, fonds de pension notamment)

s'engagenttrès peu danscetype de financement,la rai-

son invoquée étant que la rentabilité attendue des

sociétés noncotées est trop faible.

Néanmoins, le portefeuille total d’investissements en

venture capital en Belgique a connu une forte crois-

sance à partir de 1998. Leur part dans l’ensemble des

financements est d’ailleurs passée de 17% environ en

1997 à 38% en moyenne pour les années 1998/1999. (9)

Il faut noter cependant qu’une part non négligeable de

ces investissements (plus de 50%) sont effectués par

dessociétés de financement contrôlées parles pouvoirs

publics, qui cherchent parcette voie à compenser une

certaine «frilosité» du secteur financier privé à l'égard

du risque (10).

A cet égard, il convient de rappeler la mise en place, en

Wallonie, de nouveaux instruments publics ou mixtes

(FIRD, Technowal, Start It, Spinventure) ayant pour

vocation, entre autres, d’exercer un effet d’entraine-

mentsurla création et/ou le développement de fonds

privés. Il reste que ceux-ci ont encore trop tendance à

s'orienter vers les phases d’expansion et de développe-

ment au détriment des phases d’amorçage et de démar-

rage.
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Les obstacles à Pinvestissement en venture capital

Le déficit en «bons» projets

La Wallonie souffre d’une pénurie de «bons»projets, pré-
sentant des chances de survie satisfaisantes.

Des faiblesses sont constatées surle plan du montage des
dossiers ainsi qu’au niveau de l'accompagnement des
projets au cours des premières étapes de leur mise en
œuvre. Le risque d'échec de ces projets est important de
sorte quela rentabilité moyenne de ce type d’investisse-
ment est largement inférieure aux attentes des venture
capitalists.

La stratégie de développement du seed et start up capital
en Wallonie doit dèslors être basée surdes efforts visant à
accroître la viabilité des projets. Ceci implique un renfor-
cement de l'accompagnement des promoteurs au cours
dela phase du montage des dossiers ainsiquelors des pre-
mières étapes de la mise en œuvre des projets (11).

Un certain nombre d'organismes, publics et privés, rem-
plissent cette fonction en Wallonie : centres européens
d'entreprises et d'innovation (CEI), chambres de com-
merceet d'industrie, intercommunales de développement
économique, cellules d'interface universitaires, consul-
tants.

Certaines sociétés de financement, publiques, mixtes ou
privées, assument également ce rôle bien que celui-ci ne
corresponde pas toujours à leur objetinitial (sauf dansle
cas de certains venture capitalists ou de business angels
associant des chefs d’entreprise dont le but est de faire
profiter les promoteurs de leur expertise et de leur expé-
rience). Mais elles sont parfois tenues de suppléer à un
manque pour assurer la rentabilité de leurs investisse-
ment. En tout état de cause, cette démarche leur permet
de mieux étayerleurs décisions et de contrôler l’utilisation
des fonds. Dans certains cas,elles agissent en partenariat
avec un organisme davantage spécialisé dans l’accompa-
gnement de projets.
Des réseaux locaux se sont créés en Wallonie, rassemblant
divers acteurs œuvrant dansle domaine de Pinnovation:
«Groupeliégeois de diffusion technologique» à Liège
(CCI, Socran, Fabrimétal, certains centres de recherche
tels le Crif, le Crm, le Cewac, LIssep,..., interface univer-
sitaire, hautes écoles, autres organismes accompagnateurs
de PME,...); «Comité R&D à Charleroi», regroupantle
même type de partenaires. Ces réseaux permettent une
meilleure circulation de l'information sur les compé-
tences existantes.
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Un manque de visibilité du réseau des «accompagnateurs
1 »de projets

Cependant le système dans son ensemble souffre d’une
visibilité insuffisante. Aussi, une enquête a été menée
auprès des organismes précités en vue deles interroger
sur leurs moyens, le type de services offerts et Je profil
des entreprises aidées. Les réponses ont permis d'établir
divers constats dont certains confirment le diagnostic
issu de témoignagesdivers:
‘Les organismes d’accompagnement disposent géné-
ralement des ressources humaines quantitativement
limitées (moins de 10 personnes employées). La plupart
appartiennent néanmoins à un, voire plusieurs réseaux
européens. Un nombre important d’entre eux sont éga-
lement intégrés dans un réseau régional (région wal-
lonne) et/oulocal (province).En outre,la majorité déve-
loppent des partenariats ou des sous-traitances avec
d'autres structures. Toutefois, ces relations de collabora-
tion, qu'elles s’inscrivent dans un réseau ou revêtent un
caractère plus ponctuel, prennent placele plus souvent à
l'intérieur de la sphère «publique» et de la sphère «pri-
vée» tandis que les croisements entre ces deux mondes
sont peu fréquents.
“Au niveau des services offerts, des doubles emplois
apparaissent danscertains domaines tandis que dans
d'autres, Poffre est déficitaire par rapport aux
besoins. Ainsi, les activités relatives au montagedeplans
d'affaires, à la recherche de partenaires, à la recherche de
financement et au suivi des projets au cours des pre-
mières phases d’exécution sont développées par un
grand nombre d’organismes. En revanche, l’évaluation

technologique des projets,l’aide à la prise de brevets et

licences, les études juridiques et les études de marché

occupent une place nettement pluslimitée dansles pres-

tations des organismes interrogés. Or, ces aspects condi-
tionnent dans une large mesure la validité des plans d’af-
faires.

La majorité des interventions se concentrent sur les

TPE (en création ou existantes).

Dans ce contexte, un accroissement des capacités d’ac-

tion desstructures d'accompagnement est certaine-

ment souhaitable, de façon à leur permettre de mieux

répondre aux besoins. A cet effet, il y aurait lieu, entre

autres, d'augmenter et de consolider les ressources des

accompagnateurs institutionnels, en particulier celles
des CEI, dont le financement esttout à fait précaire.

Cette mesure doit aller de pair avec une intensification

ja collaboration entre ces organismes de même

e ceux-ci et d’autres types d'acteurs (universités,

7 Bescoles, centres de recherche, consultants spéciali-

L‘ns certains domaines techniques, économiques ou

Ei ues), de façon à compléterla panoplie des services

Bet à permettre une orientation des demandes vers

les compétences les plus adéquates existant en région

wallonne. Ces partenariats pourraient par ailleurs

apporter un élément de réponse aux besoins des entre-

s de taille moyenne qui semblent insuffisamment

couverts par le système actuel. En effet, les dossiersde ce

type d'entreprises dépassent parfois les capacités d’inter-

vention des structures auxquelles elles s'arrete

Les coopérations entreles organismes dont Paccom-

pagnement constitue Pactivité principale et les orga-

nismesde financement sont également à encourager,

en vue de renforcer l'efficacité du système, grâce à une

plus grande spécialisation des tâches, et de promouvoir

un traitement complet et cohérent des demandes.

prise

Une capacité d'expertise technologique insuffisante

Les apporteurs de capitaux sont parfois peu enclins à

financer le démarrage d’un projet parce queleur capacité

d'expertise en matière d'évaluation technologique est

insuffisante.

Dessolutions ont été dégagées à cet égard dansle cadre

des nouveaux instruments publics ou semi-publics mis

en place dans le domaine du capital à risque. Ainsi, le

fonds FIRD,créé par la Région wallonne pour financer

les projets issus de résultats de recherches qu'elle a elle-

même soutenues, s'appuie sur l’expertise de la DGTRE.

Par ailleurs, la SRIW qui finance le fonds Technowal

(destiné à financer les projets qui ne découlent pas de

recherches financées par la DGTRE) et participe au

fondsStartIt, recourt à un réseau d’expertisearticulé sur

les universités et la DGTRE.

Ces expériences pourraient inspirer la mise en oeuvre de

formules permettant d'étudier les dossiers avec l'appui

de spécialistes des domaines concernés.

Des coûts de gestion dissuadantl'investissement dans des

petits dossiers

Les coûts de gestion importants liés au suivi d'un

nombre élevé de petits dossiers dissuadentles offreurs de

Capitaux d’investir dans ce type de projets.
Certains mécanismes ont été mis en place, tant en

Wallonie qu’à l'étranger, pour répondre à ce problème.

Le programme Prométhée

Ceux-ci s'appuient sur des structures communes opé-

rant unesélection des projets à l’entrée et leur apportant
: >

ensuite une aide au niveau du financementet de l’accom-

pagnement.

Onpeutciter à cet égard le modèle des «incubateurs» israé-

liens ainsi que plus près de chez nous,le cas dela société

Wallonia Space Logistics (WSL), financée par la Région

wallonne et Spinventure (12) et ayant pour objectif d'ac-

compagner les projets issus de la recherche ainsi que de

susciter des partenariats financiers et industriels. WSLjuge

de la viabilité économique des projets, elle aiguille les

chercheurs/promoteurs vers les compétences adéquates en

fonction deleurs besoins selon l’évolution du projet (plan

d’affaires, étude de marché, aspect commercial, recherche

de financement, …). Elle met également des locaux à dis-

position et aide financièrement les entreprises naissantes

pour l'acquisition de matériels, l'achat de brevets et de

licences, le recours à un consultant privé, ... .

Une des conditions de succès de ce type de dispositif est

son fonctionnement en réseau. La difficulté est dès lors de

trouver la meilleure façon d'intégrer les différents acteurs

concernés (accompagnateurs, financeurs, universités,

centres de recherche, entreprises) et d’organiserleurs inter-

relations.

Uneoffre de capitaux méconnue des promoteurs de projets

L'offre de capital à risque est souvent méconnue des pro-

moteurs. Ceux-ci ne disposent que d'informations la

naires sur les sources de financement existantes ainsique

surlescritères de sélection des investisseurs.

En vue de répondre à ce problème, un salon du capt I

risque a été mis sur pied les 16 et 17 octobre 2000 en vue

de mieux organiser la rencontre entre les offreurs et

demandeurs de venture capital et d’encouragerles promo-

teurs à constituer des plans d’affaires de qualité qui respec =

tent les critères souhaités parles financiers. Cette initiative a

a donné l’occasion à une quarantaine de porteurs de pro-

jets innovants de présenterleur dossier à un parterre d'in-

vestisseurs d'origines diverses (Venture Capitalists,

Business Angels, organismes de financement publics ou

mixtes, sociétés de bourse,banquesd’affaires).

Cette manifestation a été jugée de manièretrès positive par

lesparticipants qui y ont vu uneoccasion de réduire la dis-

tance entre le monde de l’entreprise et celui de la finance.

Elle a en outre permis d'attirer l'attention sur le fait qu'il

existe en Wallonie un potentiel importantde créativité et
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de nombreux projets d'entreprises. Elle a enfin consti-
tué un signal, pourles investisseurs et les venture capita-
lists plus particulièrement, insistant sur l'importance de
promouvoir l'innovation enfacilitant l’accès au finance-
ment des entreprises de haute technologie et à forte
croissance.

Cette première expérience a été rééditée en octobre 2001.

L'ADMINISTRATION

Les aides de la Région wallonne, notammentcelles de la
DGTRE,constituent un importantdispositif d’appuià la
dynamique d’innovation dans les entreprises et plus
particulièrement dans les PME. Deux types d’interven-

tion ont été mis au point à cette fin :

A la base du programme Prométhée : une démarche participative et la rencontre des acteurs.

1. Les aides favorisant la mise au point de Produi
procédéset services nouveaux.Il s’agit : “
+ de la subvention, qui soutientles projets de recl

industrielle de base; a
de l’avance récupérable, qui soutient les Projets q
recherche appliquée et de développement: *
du First-Entreprise, qui permet de renforcer Je poten
tiel scientifique et technologique des entreprises vl
l'engagement et la formation de jeunes chercheurs et le
transfert de know-how à partir de centres de
recherche;

de divers mécanismes disponibles de façon ponctuelle
dans le cadre de programmes cofinancés parles fonds
structurels et destinés à répondre à des besoins spéci-
fiques soit en amont, soit en aval de la recherche(éva-
luation de la capacité d’innovation, acquisition de

e
a

technologies ou de résultats de recherches, recherche

de partenaires européens, appréciation du contexte

technique, commercial et financier, entretien des résul-

tats de la recherche).

2. Les aidesvisant à lever les incertitudesfinancières et tech-

niquesrelatives à un projet d'innovation. Ces aidess’adres-

sent exclusivement
aux PME. Il s'agit de:

l'aide RIT (Responsable Innovation Technologique) qui

permet d'engager une personne pendant un an afin

d'élaborer un ou plusieurs projets d'innovation techno-

logique;

Laide au titre de Support technique, qui couvrel'aspect

technique dela faisabilité d’un projet en finançant des

essais à caractère exploratoire;

Paide «étude technico-économique» qui couvre l'aspect

marketing stratégique

l’aide «études sectorielles», qui finance l’analyse des évo-

lutions technologiques probables dans un secteur d’ac-

tivité pourcibler les niches potentiellement accessibles

aux PME;

l’aide «faisabilité des logiciels» innovants qui s'adresse à

des entreprises de services informatiques et finance

l'analyse de Fopportunité technique et économique de

nouveaux logiciels commercialisables auprès de plu-

sieurs utilisateurs industriels;

le RIT Europe, qui soutient les études de faisabilité de

coopération technologique avec une ou plusieurs PME

située(s) dans un ou plusieurs Etats membres de l'Union

européenne, autres quela Belgique.

Ces mécanismes ont eu deseffets très positifs surle plan de

la promotion de l'innovation :

+ en incitant des entreprises peu ou pas innovantes au

départ à s'engager dans une démarche d'innovation;

en favorisant l'acquisition de connaissances nouvelles

par les entreprises, exploitables dans leurs différents

domaines d’activites;

en facilitant l’accès à des équipements scientifiques de

pointe;

en encourageant le développement des relations entre

les entreprises et les universités;

Les aides de la Région wallonne n’ont pas fait l’objet d’un

examen approfondi au sein des groupes de travail.

Certaines remarques ont néanmoinsété formulées concer-

nantla nécessité :

* de prendre en compte les besoins des entreprises

Medium Tech ou Low Tech qui développent principale-

mentdes innovationsde type «incrémental»;

+ de compléterles outils dont dispose l'administration en

vue de procéder à uneévaluation stratégique des projets,

Le programme Prométhée
 

incluant notamment la prise en compte des aspects

commerciaux;

d'encourager davantage les partenariats au sein du

monde industriel. En effet, les contacts avec d’autres

entreprises constituent l’un des principaux canaux

d'acquisition de connaissances dans la plupart des

firmes (13);

de simplifier les aides, sur base d’une évaluation de leur

pertinence, et de les rendre plus accessibles, notam-

ment grâce à une attitude davantage «proactive» de la

part de l'Administration qui pourrait,à cet effet, ren-

forcer sa collaboration avec un certain nombre d’inter-

médiaires. (14)

de mettre au point un système intégré de soutien à

l'innovation, qui englobe les différents aspects de ce

processus (aspects technologiques, organisationnels et

commerciaux) grâce à un décloisonnement des diffé-

rentes compétences de la Région dans ce domaine.

BILAN D’UNE EXPERIENCE ET

ORIENTATIONS POUR L'AVENIR

Unrapidebilan peutêtre dressé de l’expérience Prométhée

quis’est bâtie autour d’une large consultation des acteurs.

Deux pointforts peuvent ainsiêtre dégagés:

1. Prométhée a et continue de contribuer au développe-

ment d’une «infrastructure relationnelle» au sein de la

région.

2. Les orientations soutenues dans le projet et les actions

qui en découlent sont en étroite concordance avec les

objectifs visant un renforcement de la R&D dansles pro-

cessus de croissance.

Autotal, plus de 200 acteurs de la recherche ontété direc-

tement impliqués dansles travaux de Prométhée, principa-

lement à travers leur participation à des groupes de travail

et la mise à disposition de leur expertise autour de sujets

pointus. Telle était en effet une des finalités du pro-

gramme: créer une dynamique nouvelle permettant d’as-

socier l’ensemble des acteurs, publics et privés, à la

réflexion sur la manière d'utiliser au mieux les ressources

disponibles en faveur de l'innovation.

Ces rencontres, les discussions qui ont été menées, les

débats et échanges de vue ontcontribué à ce qu'on pour-

rait appeler le développement d’une infrastructure rela-

tionnelle, d’un capital social qui constitue sans conteste

aujourd’hui un facteur de compétitivité d’une région et de

son tissu industriel. Au-delà du fait qu’elle renforce l’ac-

ceptabilité de certaines réformes et ouvre de nouveaux

champs de discussion,l'adhésion d’un grand nombre à la

démarche contribue au développement de réseaux d’ac-

tion et de collaborations à caractère éphémère ou durable,
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PROMETHEE II :

la consolidation des acquis

Bati dans le prolongement de Prométhée I, le programme Prométhée || poursuivra divers
objectifs ayant été jugés prioritaires dans le cadre de la première phase, à savoir :

. la consolidation d’outils stratégiques pour la conduite des politiques régionales de
recherche et d'innovation. Cette démarche consistera dans la poursuite et ’approfon-
dissement de la collecte et de l’analyse de donnéesrelatives aux potentialités scienti-
fiques et technologiques wallonnes ainsi que dans la réalisation d’une évaluation des
aides publiques à la recherche et à l'innovation, afin d’en apprécier la pertinence, l’effi-
calé, la visibilité, l'accessibilité et la cohérence. Dans ce cadre, une attention Date.
lière sera réservée à l'examen de la contribution des mécanismes publics d’intervention
au développement de Vinnovation dans les PME. Eneffet, si ce theme a déjà fait l’ob-
jet de nombreuses analyses et de programmes d’actions divers, il reste néanmoins à
l'ordre du jour, eu égard au niveau des performances wallonnes dans ce domaine:

e l'étude du positionnement des compétences wallonnes sur le plan de la recherche de
base, permettant d'identifier des domaines-clés d'intervention et d'apprêcier les possi-
bilités d'insertion de nos équipes dans l’Espace européen de la Recherche. Cette
réflexion portera également sur les facteurs étant de nature à promouvoir unea
sation des connaissanceset une stabilisation des compétences au sein des équipes uni-
versitaires et de niveau universitaire;

e la valorisation des résultats de la recherche universitaire, à travers une réflexion surle
métier et le mode de fonctionnement des cellules d'interface et la mise en œuvre d’ex-
périences pilotes de collaboration dans différents domaines (formation et sensibilisation
de la communauté scientifique, développement des liens avec les PME, participation à
aninternationaux, formation à la qualité, gestion de la propriété intellec-
uelle,...);

l'amélioration de la visibilité des compétences d'appui à l'innovation en région wal-
onne grâce à la mise au point d’un site portail conçu en fonction des besoins des uti-

Ces premières pistes ont été présentées au Conseil de la Politique scientifique en
septembre 2001 par le chef de cabinet adjoint du Ministre de l'Economie, des PME
de la Recherche et des Technologies nouvelles. Le CPS a remis un avis de Sir
ce projet en novembre (voir également en page 17)
   

 

(*) Le cahier des charges de ce portail a été réalisé dans le cadre de Prométhée|.

   

     

   

    

  

  

  

     

  
  

   

  

     

    

 

  

    

  

 

   
  

 

   

  
  

   
      

  

 

  
  

  

   

  
   

  
  

 

  

   
   
  

  

à une plus grande visibilité des compétences de chacun,

et favorise la compréhension etl'intégration des objectifs

oursuivis par chaque groupe. Finalement, il devient plus

aisé de défendre une stratégie commune pour la région

tout en respectantles stratégies individuelles.

Les activités de recherche sont de plus en plus invoquées

comme unfacteur de croissanceet les orientations recom-

mandées pourles politiques visent d’une part, à accroître

impact des recherchessur la croissance et donc leur tra-

duction en termes d'innovation et, d’autre part, à aug-

menter les effets externes produits par lesactivités de R&D

et à en améliorer l’internalisation. Les orientations pour-

suivies par Prométhée vontclairement dans ce sens:

1. en consolidantla recherche publique commebien col-

lectif;

2. en incitant les entreprises à développer des stratégies

d'innovation davantage baséessur des activités technolo-

giques, notamment en réduisant les coûts de mise en

œuvreetle risque attaché à ce type de projets;

3. en suscitant et en encourageant la mise en réseau et la

coopération des différents acteurs, qu'ils soient indus-

triels, financiers ou chercheurs dans le secteur privé et

public.

4, en renforçant la valorisation des recherches universi-

taires.

Cecidit, de nouvellesorientations se dégagent aujourd'hui

pour continuer à renforcer le rôle et la place de la

rechercheetl'innovation dansle développementrégional.

Celles présentées ci-dessous sont le résultat des débats qui

se sont déroulés dans le cadre du programme et consti-

tuent un message a l'adresse de l'ensemble des acteurs de

la rechercheet de l'innovation,les invitant à s’inscrire dans

uneligne d’action générale définie de commun accord.

Plusieurs axes prioritaires ont été définis dans cette

optiquedontles principaux sont:

«la mise en place d’une approche stratégique de la

recherche à tous les niveaux, en vue de mieux orienter

celle-ci en fonction des besoins et de contribuer, de cette

façon, à unevalorisation optimale desesrésultats.

-le recentrage des moyens publics sur certaines cibles, en

vue d’assurer le développement d’une infrastructure de

qualité et d'appuyer les secteurs porteurs. Cette stratégie

doit cependantveiller à réserver une place suffisante à la

recherche de base dans des domaines génériques;

„La mise en réseau des acteurs, en vue de favoriser les

échanges de connaissances et d'expériences, d'atteindre

     Prométhée

Ja taille critique nécessaire à une action efficace, d'éviter

les doubles emplois et de promouvoir une spécialisation

génératrice d’excellence;

. le renforcement du rôle des pouvoirs publics dans

l'accompagnement et l’animation du processus d’in-

novation, en vue d’assurerla rencontre entre l'offre et la

demande de services scientifiques et techniques, de sti-

muler les coopérationset les regroupements et de susci-

ter le débat surles orientations des activités de R&D.

L'accenta été placé parailleurs surla nécessité de péren-

niser la démarche participative qui a été à la base de

ProméthéeI. Il a été souligné que du fait de sa compo-

sition représentative de l’ensemble des acteurs concernés

parla rechercheet l'innovation,le Conseil dela Politique

scientifiqueétait particulièrementbien placé pour orga-

niser et animer le dialogue entre ceux-ci. Il apparaît

donc hautement souhaitable de lui confier cette tâcheet

de le doter des moyens nécessaires à l’accomplissement

de celle-ci.

(1) Membresde l’équipe de gestion du programme Prométhée

(2) Qui dans un certain nombrede cas se rapprochent davantage d’un savoir

faire, d’une compétence technique maîtrisée au niveau régional.

(3) D'après uncertain nombre d’étudesthéoriques et empiriques, en effet,

une grappepeutêtre définie comme un regroupement d'entreprisesdetailles

diverses, unies par une communauté d'intérêts (besoinset contraintes com-

muns), des complémentarités ou des interdépendanceset développant des

partenariats volontaires et durables axés sur l'échange de connaissanceset la

réalisation d’actions communes dans un ou plusieurs domaines. La grappe

peut également incluredesinstitutions, notamment d'enseignementet de

recherche,avec lesquellesles entreprises développent des collaborations.

(4) On peut égalementciter les intercommunales de développement écono=

mique qui pourla plupart agissent, pour ce qui concernel'accompagnement

de projets d'innovation,à travers le CEI qui leurest associé.

(5) Unprojet de décret instituant une procédure d'agrément descentres col

lectifs de recherche a été soumis à l'avis du Conseil dela Politique scientifique

en juillet 2001. Ce dernier a rendu son avis en septembre dernier (voir la

rubrique «Vie du Conseil» dansle présent numéro). Ce projet de décret ne

reprend quepartiellement les propositions du groupede travail.

(6) On peut égalementciter le programme mobilisateur dans le domaine des

nanotechnologies, lancé en 2001.

(7) Cf lajournée d’étude consacrée à l'évaluation de la recherche parle CPS,

le 19 novembre 1999 :

(8) La question des partenariats n'a pas été approfondie par le groupe detra-

vail, n'étantpas propre à la valorisation mais se posant à propos de l’ensemble

de la problématique de la promotion de la rechercheet de l'innovation.

(9) Source : European Venture Capital Association

(10) H.Van Sebroeck, «The financing of innovation with venture capital»,

Bureau fédéral du Plan, Working Paper, 9-00

(11) Ceci vise notamment l'offre de services tels que ‘formations, études juri-

diques, études de marché, aide à la prise de brevetset licences, recherche de

partenaires industriels, recherche de managers, montage de plansd’affaires,

suividesprojets, recherche definancements, …

(12) Fond d’amorçage cofinancé par PULg et Meusinvest (50/50).

(13) A cet égard, la politique de grappage développéeà titre expérimental

par la DGTRE est de nature à apporter une réponseintéressante.

(14) Certainssites portail en matière d’aides aux entreprises

et le site de la DGTRE apportent des réponsessur ceplan.
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La démarche Prométhée s’est heurtée à plusieurs obs-
tacles qu'il conviendra de lever dans le cadre d’autres
actions de ce type.

OBSTACLESLIÉS À L'APPROCHESUIVIE

L’IDEOLOGIE DU CONSENSUS FACE À LA RÉALITÉ

D’INTERETS CONFLICTUELS

L'approche participative, telle qu’elle a été conçueA Pori-
gine du projet, obéissait à une certaine «idéologie du
consensus», fondée sur l’idée qu’uneréflexion concertée
pouvait et devait aboutir à des constats et des proposi-
tions emportant l’adhésion de tous. Ce résultat s’est
révélé difficile à atteindre, les discussions au sein des
groupes detravail ayant fait clairement ressortir la diffi-
culté, pour les acteurs en présence, de dépasserleurs inté-
rêts particuliers pour prendre en compte l'intérêt géné-
ral, dont les milieux concernés, en outre, n’avaient pas
nécessairement la même vision. Cet écueil a été sous-
estimé lors du lancement du programme, dans la mesure
où aucune analyse suffisamment fine des besoins et
contraintes de chacun n’avait été réalisée préalablement.
Unetelle démarche aurait sans doute permis de mieux
comprendre quel’objectif à poursuivre devaiten fait être,
nonla recherche d’une unanimité probablement impos-
sible à obtenir, mais le développement d’un processus de
dialogue aboutissant à identifier un ensemble de straté-
gies alternatives, au sein duquelle choix revient au pou-
voir politique.

De même, il a été malaisé de légitimer la démarche
«Technologies-clés» auprès des acteurs quin’avaientpasété
directementassociésà l'étude. Cettedifficulté provientelle
aussi de conflits d'intérêt qui ont été sous-évalués
au départ.

Wallonie e 69 e décembre 2001 

Les leçons de Prométhée |

Les membres de l’équipe de gestion de Prométhée se sontlivrés à une réflexion

qu’ils ont voulue aussi lucide et objective que possible sur les difficultés

rencontrées dans la mise en œuvre de la démarche Prométhée ainsi que sur les

enseignements qui peuventen être retirés dans la perspective d’un Programme

futur. Le fruit de cette analyse est présenté dans le texte qui suit.

Celui-ci n'engage que ses auteurs.

UNE VISION Ä TROP COURT TERME

Le programme a mis l'accent en priorité sur l'innovation et
n'a pasréalisé d’articulation satisfaisante entre celle-ci et Ja
rechercheà long terme, qui en est le ferment. Ce hiatus a
créé un malaise au sein des milieux universitaires chez qui
il a suscité des craintes quantau risque de voirla recherche
fondamentale négligée au profit de recherches à finalités
plus immédiates.

OBSTACLESLIÉS À DES FACTEURS POLITIQUES

ET/OU INSTITUTIONNELS

Ce type de démarchedoit nécessairement reposer sur un
équilibre entre quatre «piliers» pour porter pleinementses
fruits : |

les acteurs deterrain, qui développentla réflexion parti-

cipative;

les organismes de concertation, qui confèrent unelégiti-

mité institutionnelle aux résultats de la réflexion et se

portent garants du respect des engagements pris;

le pouvoirpolitique, qui décide;

l'Administration, qui impulse et anime.

Desfaiblesses ont été constatées à ces différents niveaux.
5

+ l'engagement des acteurs s’est parfois révélé insuffisant,

certains attendant de leurs partenaires qu’ils fournissent

l'essentiel de l'effort nécessaire à l'amélioration d’une

situation qui les concernait tout autant. Le cas s’est par-
ticulièrement présenté à propos de la valorisation des
résultats de la recherche universitaire ou de niveau uni-

versitaire;

la Wallonie possède une longue tradition de concerta-

tion. On peut rappeler à cet égard la création, dès 1970,

du Conseil économiquerégional wallon quia été trans-

formé, en 1983, en Conseil économique et social de la

Région wallonne, ainsi GpsESAMae au cours des

deux dernières décennies, d’une série de commissions

consultatives spécialisées, aux statuts divers, mais ayant

toutes pour objet d’organiser officiellement la consulta-

tion des milieux concernés par les matières visées. Parmi

celles-ci, il y a lieu de citer le Conseil de la Politique

scientifique, créé en 1990, et rassemblant des représen-

tants de l’ensemble desacteurs de la rechercheet de l’in-

novation en région wallonne.

Ces organes ne peuvent sans doute pas répondre à eux

seuls au souci d’un processus participatif. Néanmoins,

l'aspect institutionnel n’a vraisemblablement pas reçu

une place suffisante dans le programme Prométhée.

Cette faiblesse provient de la difficulté d’articuler une

approche nouvelle, à savoir la démarche participative qui

s'appuie sur des acteurs de terrain, sur des mécanismes

bien établis de concertation, reposant sur des modes de

fonctionnement enracinés dansla culture wallonne.

Cette situation devrait être corrigée dans l'avenir

puisque le Conseil de la Politique scientifique a claire-

ment manifesté sa volonté d’être associé à la prépara-

tion, à la mise en œuvre et au suivi de la seconde phase

de Prométhée et d’assurer la pérennité de l'approche

participative développée dans le cadre de Prométhée I

(1).

Une autre lacune, liée en partie au point précédent,

réside dansle caractère trop sommaire de Panalyse du

rôle et de l’action des pouvoirs publics. Cet écueil pro-

vient du fait que de nombreux participants au pro-

gramme manquaient du recul nécessaire à une apprécia-

tion globale et objective de la politique de recherche et

d'innovation technologique. Si l'approche participative

présente de nombreux avantages, il est certain qu'elle

doit être relayée par une démarche plusinstitutionnelle,

menée par des structures ayant spécifiquement reçu

pour mission de donner des avis et de formuler des

recommandationsà l'adresse des pouvoirs publics.

L'engagement de l'administration dansle suivi du pro-

grammeetla mise en œuvre des recommandationss’est

heurtée au fait que les fonctionnaires, faute de temps et

de moyens suffisants, n’ont pas toujours la possibilité

d'intégrer le traitement de dossiers ponctuels dans une

vision d'ensemble couvrant les différents aspects du pro-

cessus d'innovation.

Le principal enseignement à retirer de l'expérience

Prométhée en vue d’une prochaine action de ce type

consiste dans l’impérieuse nécessité de poursuivre la

démarche participative qui a fondé le déroulement du

programme.

Les autres leçons découlant du programme se situent au

niveau des présupposés,des objectifs, du contenu et des

modalités.

Le programme Prométhée

Les présupposés

Un tel programme ne peut produire des résultats

concrets que s’il repose sur une définition précise du

rôle des pouvoirs publics dans le financement de la

recherche finalisée. Il appartient à ceux-ci de prendre

position à cet égard, sur base d’une clarification des

enjeux qui pourrait être fournie notamment par cer-

tainesinstitutions internationales.

Lesobjectifs

La démarche demandeà être élargie auxfins suivantes:

«prendre en compte l'innovation sensu lato, couvrant à la

fois la dimension technologiqueet les aspects liés à la com-

mercialisation, à la gestion et à la finance; cet impératif

commande de définir et d’articuler des politiques cohé-

rentes dans ces différents domaines;

+ dépasser les besoins en innovation desentreprises pour

prendre en compte ceux des autres sphères de la société

(santé, enseignement, culture...);

inscrire l'analyse dans un horizon temporel plus lointain

de façon à identifier les domaines génériques qui seront

porteurs de progrès économique et social à moyen et long

terme. Cet objectif appelle uneidentification des tendances

de la demande sociale ainsi que leur traduction en besoins

de recherche.

Le contenu

La démarche doit allier la réflexion à long termeet la mise

en œuvre d'actions concrètes, qui permettent d’une part de

motiverles acteurs et d’autre part de valider sur le terrain

certaines des propositions formulées. Cette nécessité a été

partiellement — mais insuffisamment — rencontrée dansle

cadre de Prométhée.Il importera d’y remédierà l'avenir.

Les modalités

+ Larépartition destâches à mener danscetype d'opération

doit être clairement définie, de même que les modalités

d'action des différents partenaires. En particulier,il importe

de spécifier le statut et la portée des interventions des

membres des structures d'accompagnement du pro-

grammeet des groupes de travail.

» Cette démarchedoit s'appuyer dans la mesure du possible

sur des expériences étrangères, non pour «transposer» des

pratiques conçues en fonction d’un contexte économique,

socialet politique particulier, ce quiseraitstérile, mais pour

retirer des idées novatrices et en étudier l’adaptabilité au

système d’innovation régional. Il importe également de se

positionner par rapport à des régions voisines. Ceci sup-

pose une connaissance approfondie des acteurs de l’inno-

vation, de leurs contraintes et de leurs objectifs.

(1) Voiravis du CPS concernantle programme ProméthéeII dans la rubrique

«Vie du Conseil» du présent numéro (page 17)
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